
 

 

 

 



 

 

 

 

 



 



 

 

 

-Création d'une contribution exceptionnelle et provisoire de 3% et 4% sur les très hauts 

revenus (revenus 2011) : 
 

Taux applicable 

Fraction du revenu fiscal de référence 
Contribuable 

célibataire, veuf, séparé 

ou divorcé 

Contribuable marié ou 

pacsé, soumis à 

imposition commune 

Inférieure ou égale à 250 000  0% 

Comprise entre 250 001 et 500 000  3% 
0% 

Comprise entre 500 001 et 1 000 000  3% 

Supérieure à 1 000 000  
4% 

4% 

 
 
          - Nouveau coup de « rabot » des niches fiscales (revenus2012) : 

Abaissement de 15% des plafonnements catégoriels (à l’exception des dispositifs consacrés 

aux emplois à domicile,  aux investissements outre-mer (logement social) et aux frais de 

garde de jeunes enfants) 
. 

           -Plafonnement global des niches fiscales  
Plafonnement à 18 000  + 6 % du revenu imposable (revenus 2011) 
Plafonnement à 18 000  + 4 % du revenu imposable (revenus 2012) 
 


